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aurait pas moyen de construire un mur de soutènement
moins dispendieux que celui dont on suggère la construc-
tion.

9.-La réclamation de la Corporation du village de De-
Lorimier, pour le paiement d'une somme de $6,991.22,
étant la moitié du coût du canal d'égoût construit sur la
rue Iberville au Sud de la voie du chemin de fer Pacifique
Canadien, jusqu'à la rue Masson, étant de nouveau dis-
cutée,

A ce sujet sont soumises,
(a) Une opinion du Département en Loi, en date du 19

juin 1908, déclarant que la Cité n'est pas tenue de payer
plus que la somme de $3,500 pour sa quote-part du coût
de cet égout;

(b) Une autre opinion du Département en Loi, en date
du 26 juin, suggérant, si la municipalité du village de De-
Lorimier refuse d'accepter la somme de $3,500 pour la
quote-part de la Cité au coût de l'égout en question, de
faire des offres réelles à ladite municipalité afin qu'en cas
de litige les droits de la Cité soient protégés.

Résolu: De faire rapport au Conseil recommandant de
payer $3,500 pour la quote-part de la Cité du coût dudit
égout, conformément à l'opinion du Département en Loi.

Sur proposition de M. l'échevin Lavallée, il est aussi
Résolu: De prier la Commission de Législation d'étu-

dier l'opportunité d'obtenir de la Législature le pouvoir
de répartir la partie du coût dudit égout, payable habi-
tuellement par les propriétaires, sur les propriétaires des
Immeubles qui longent le côté Sud de ladite rue Iberville
entre les limites ci-dessus mentionnées.

10.-Soumises des opinions du Département en Loi, en
date du 20 juin et du 26 juin courant, au sujet des répa-
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